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Prescription du voile dans le Coran, la Sunna et la jurisprudence musulmane 
 

Dans les débats sur le voile islamique, la grande majorité des musulmanes qui le portent affirment qu’elles 
l’ont librement choisi. A l’inverses, certains affirment au cours de ces mêmes débats que le Coran ne prescrit 
pas le port du voile. Qu’en est-il exactement ?  
 
Quand on consulte le Coran et la Sunna du Prophète Mahomet, on constate que des textes prescrivent le port 
du voile islamique et que cette pratique repose sur un principe clair : l’obligation de couvrir les parties 
indécentes du corps.  
 

 

 
La ‘Awra (partie indécente du corps) dans le Coran 

A quoi correspond la partie impudique ou honteuse du corps de la femme ?  Le Coran répond à cette question 
à la Sourate 24, verset 30 et 31 : 
 30 Dis aux croyants de baisser leurs regards et de garder leur chasteté. C'est plus pur pour eux. Allah est, certes 
31 Et dis aux croyantes de baisser leurs regards, de garder leur chasteté, et de ne montrer de leurs atours que 
ce qui en paraît et qu'elles rabattent leur voile sur leurs poitrines; et qu'elles ne montrent leurs atours qu'à 
leurs maris, ou à leurs pères, ou aux pères de leurs maris, ou à leurs fils, ou aux fils de leurs maris, ou à leurs 
frères, ou aux fils de leurs frères, ou aux fils de leurs sœurs, ou aux femmes Musulmanes, ou aux esclaves 
qu'elles possèdent, ou aux domestiques mâles impuissants, ou aux garçons impubères qui ignorent tout des 
parties cachées des femmes. Et qu'elles ne frappent pas avec leurs pieds de façon que l'on sache ce qu'elles 
cachent de leurs parures. Et repentez-vous tous devant Allah, Ô croyants, afin que vous récoltiez le succès. 
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« Dis aux croyants de baisser leurs regards et de garder leur chasteté. C'est plus pur pour eux. Allah est, certes, 
Parfaitement Connaisseur de ce qu'ils font. 
Et dis aux croyantes de baisser leurs regards, de garder leur chasteté, et de ne montrer de leurs atours que ce 
qui en paraît et qu'elles rabattent leur voile sur leurs poitrines; et qu'elles ne montrent leurs atours qu'à leurs 
maris, ou à leurs pères, ou aux pères de leurs maris, ou à leurs fils, ou aux fils de leurs maris, ou à leurs frères, ou 
aux fils de leurs frères, ou aux fils de leurs sœurs, ou aux femmes musulmanes, ou aux esclaves qu'elles 
possèdent, ou aux domestiques mâles impuissants, ou aux garçons impubères qui ignorent tous des parties 
impudiques (indécentes) des femmes. Et qu'elles ne frappent pas avec leurs pieds de façon que l'on sache ce 
qu'elles cachent de leurs parures. Et repentez-vous tous devant Allah, Ô croyants, afin que vous récoltiez le 
succès. » 



 2 

(Sourate 33, verset 59) : « O Prophète ! Dis à tes épouses, à tes filles, et aux femmes des croyants de ramener 
sur elles leurs grands voiles (le terme utilisé en arabe est « Djalabib » qui est le pluriel de « Djilbab » terme qui 
est utilisé encore de nos jours pout désigner le voile islamique) ; elles en seront plus vite reconnues et exemptes 
de toute offense. » 
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Globalement, le Coran s’attarde davantage sur les prescriptions faites aux femmes et à ce qui constitue la partie 
impudique de leur corps. A partir de ces passages, les savants musulmans ont défini en quoi consiste la partie 
impudique de la femme. 
 
La ‘Awra de l’homme et de la femme, selon les savants et jurisconsultes musulmans 

 
La majorité d’entre eux considèrent que l’Awra de l’homme commence au-dessus du genou et va jusqu’au 
nombril tandis que celle de la femme englobe la totalité de son corps, excepté le visage et les mains. C’est ce 
que confirment les avis donnés par les savants musulmans. 
• Averroès (1126-1198), grand savant et philosophe musulman ayant vécu en Andalousie à l’époque de « 
 l’islam des lumières », ministre de la justice pendant quarante ans à Cordoue, précisa : « L'avis de la majorité 
 des savants est que  tout le corps de la femme est une 'Awra (honteux) à l’exception du visage et des    
 mains ». (Bidayatoul Moujtahid Wa  Nihayatoul Mouqtasid vol 1 p 224) 
 

 
 

Cette affirmation se base sur le consensus des théologiens musulmans. Les fondateurs des quatre écoles de 
jurisprudence (hanafite, malikite, le chafiite et hanbalite) déclarent en effet : 
(http://www.ibnamin.com/aura_women_men.htm)  
• « La femme tout entière est une « 'awra » à l'exception de son visage, de ses mains et de ses pieds. Et il a 
 également été rapporté de lui que les pieds de la femme font partie de la 'Awra » (Imam Abou Hanifa 
 fondateur du Hanifisme)  
• « La femme tout entière est une « 'awra » à l'exception de son visage et de ses mains (Imam Malik, 
 fondateur du Malikisme et l’imam Chafi'i, fondateur du Chafiisme) 
• L'imam Ahmed Ibn Hanbal, affirme quant à lui, que la femme est tout entière une « 'Awra », à l’exception 
 de son visage.  
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Pour fonder leur avis, la majorité des savants s’appuient sur les quelques textes suivants :  
D'après 'Aicha (qu'Allah l'agrée), Asma Bint Abi Bakr est rentrée auprès du Prophète alors qu'elle portait un 
vêtement léger. 
Le Prophète s'est alors détourné d'elle et a dit : « Ô Asma ! Certes lorsque la femme atteint l'âge des menstrues, 
il convient que l'on ne voit d'elle que cela et cela » et il a montré son visage et les deux paumes des mains. 
(Rapporté par Abu Daoud dans sa Sunane n°4104 et authentifié par Cheikh Albani dans sa correction de Sunane 
Abu Daoud et par Cheikh Shouayb Arnaout dans sa correction de Sounane Abu Daoud vol 6 p 198). 
 
La nécessité de se voiler pour la femme 

Le port du voile est une obligation afin de prévenir l’immoralité au sein de la communauté de Mahomet. 
Le recueil de hadiths de Muslim rapporte le fait suivant :  
 

 
 

Le Messager l’Allah a vu une femme : il est tout de suite allé vers sa femme, Zaynab, alors qu'elle tannait un cuir 
et a eu des rapports sexuels avec elle. Il est ensuite revenu vers ses compagnons et leur a dit : 
« La femme apparait et se retire sous la forme de Satan. En conséquence, quand l'un de vous voit une femme, 
il devrait aller vers sa femme, car cela repoussera ce qu'il ressent dans son cœur. » (Sahih Muslim, Livre du 
Mariage, Hadith    numéro 2) 
 
L’imam Muslim précise :  
« L’homme qui voit une femme qui provoquera le trouble dans son âme, devra aller vers sa femme ou son esclave 
(sexuelle) pour avoir des relations avec elle. » 
Selon ce Hadith, le Prophète atteste que la vue d’une femme est source de trouble pour l’homme à cause de la 
tentation qu’elle induit. De plus, Satan utilise la femme pour semer la tentation et semer la dissension entre les 
hommes ce qui les empêchent de se consacrer à l’adoration d’Allah et d’éviter le mal.  
 
Un autre Hadith rapporte : 
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Ce Hadith signifie que la femme devance le diable. C’est l'explication que donne Al-Tirmidhi dans sa Sounane :  
« La beauté constitue une attirance aux yeux des hommes. Le principe de base de la prévoyance pour éviter le 
péché. Cela signifie qu'une femme exhibe ses beaux atours ainsi que sa belle apparence, quand elle sort sans 
voie. Elle séduit les hommes qui la regardent, et elle sera séduites par ces hommes. C’est le but de Satan qui est 
le démon qui pousse l’humanité vers l’immoralité. La femme qui ne se voile pas et exhibe ses charmes devient la 
complice de Satan, pour semer le mal et la tentation dans le cœur des hommes. » 
 
Ce texte justifie donc qu’Allah demande aux hommes de baisser leur regard afin de se préserver de la tentation 
de l’adultère et du mal. 
 
Il en va de même pour la femme. Elle ne doit pas mettre en valeurs ses charmes. En portant le voile et des habits 
dissimulant son corps, elle empêchera Satan d’en faire son instrument pour provoquer la dissension et 
l’immoralité au sein de la communauté de Mahomet. 
 
Les jurisconsultes musulmans recommandent par ailleurs que le Hijab couvre le visage de la femme. Cette 
recommandation ne se limite pas aux seuls « salafistes » ou « wahhabites » : elle figure dans l’ensemble des 
quatre écoles de jurisprudence (Hanifite, Malikite, Chafiite e Hanbalite).  

Recommandation de couvrir le visage (Niqab et Burka) 
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De nombreux savants musulman, y compris dans le rite hanafite et malékite, soulignent le risque représenté par 
la femme très belle évoluant dans un environnement malsain, dominé par la perversité, l’impudeur et 
l’insécurité. Elle doit craindre aussi bien la dissension (Fitna) que l’insécurité pour sa propre personne lorsqu'elle 
montre son visage. Dans ce cas, le Niqab (voile qui cache le visage) est censé la préserver de ces dangers. 

Les jurisconsultes musulmans se réfèrent également au verset 53 de la Sourate 33 : 
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« Et si vous leur demandez (aux femmes du prophète) quelque objet, demandez-le-leur derrière un voile : c'est 
plus pur pour vos cœurs et leurs cœurs. » 

S’il y a unanimité sur le fait que l’obligation de porter le Hijab ne concerne que les épouses du Prophète, un 
passage du Coran précise : Ceci est le plus pur pour vos cœurs et pour leurs cœurs. 

Par conséquent, l’islam considère que cette volonté d’Allah de purifier les cœurs, doit s’étendre à l’ensemble 
des musulmans. Car pour les musulmans, les épouses du Prophète n’étaient pas la seule source possible de 
tentation, d’où la nécessité pour eux de purifier le cœur des femmes et des hommes de tout soupçon de pensées 
malsaines. Ce constat justifie la forte recommandation faite aux femmes musulmanes de porter le Hijab pour 
couvrir leur visage quand elles sortent de chez elles. 

 

Conclusion sur l’enseignement donné aux femmes dans l’islam 

 
Les différentes formes de voile islamique, qu’il s’agisse du foulard couvrant les cheveux, du niqab dissimulant le 
visage ou de la burqa qui ne laisse voir que les yeux, ne marquent pas une différence de nature, mais 
uniquement de degré. Quelle qu’en soit la forme, le port du voile en islam est justifié par un discours 
particulièrement discriminatoire. En effet, on enseigne aux femmes qu’elles ne jouissent pas d’une dignité égale 
à celle de l’homme. La première et grande différence entre eux tient à la partie honteuse de leurs corps. Alors 
que l’homme peut exhiber son corps, à l’exception de la partie située entre le nombril et les genoux, la femme 
doit couvrir la presque totalité de son corps. Par sa seule existence, le corps de la femme est source de tentations 
et de mal. Dès leur plus jeune âge, on enseigne à la femme musulmane qu’elle est un instrument que Satan peut 
employer pour semer la tentation, l’immoralité et la discorde.  
 
Ce discours culpabilise la femme musulmane dès l’enfance, et constitue une forme d’abus particulièrement 
traumatisant. C’est pour cette raison qu’il faut en premier lieu dénoncer cet enseignement, au lieu de se 
concentrer sur les différentes formes de voile islamique.  
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L’enseignement donné à la femme musulmane pour lui imposer le voile relève de la discrimination : il est 
contraire à la loi de notre pays et aux conventions internationales. Il faut le dénoncer parce qu’il constitue une 
atteinte grave aux principes d’égalité entre l’homme et la femme. Il porte également une atteinte grave à la 
dignité de la femme, qui est stigmatisée au seul motif que son corps, par sa simple existence, constitue une 
source de mal. L’interdiction de cet enseignement est impérative si l’on veut que les femmes musulmanes 
puissent vivre réellement libres.  
 


